
CHAPITRE 4. — Critères d’évaluation et procédure d’avis

Section 1re. — Critères d’évaluation

Art. 11. Les dossiers de demande seront évalués en fonction des critères suivants :

1° la mesure dans laquelle le projet élimine les obstacles tout au long de la chaîne de vacances qui empêchent les
individus ou les groupes de partir en vacances ;

2° la mesure dans laquelle le projet a un effet durable au sein de l’organisation et/ou du partenariat ;

3° l’impact de la coopération et de la mise en réseau du projet sur les autres acteurs de la chaîne de vacances ;

4° la faisabilité du projet en termes de calendrier et sur le plan financier et pratique.

En ce qui concerne les projets introduits dans le cadre du premier objectif spécifique, la priorité est donnée aux
nouveaux projets qui n’ont pas encore été subventionnés dans le cadre de l’appel 2017 ou 2018 « Iedereen verdient
vakantie ». Si les projets de 2017 ou 2018 ont eu un impact démontrable et sont élargis au titre du deuxième objectif
spécifique, la règle de priorité ne s’applique pas.

Section 2. — Procédure d’avis

Art. 12. Les demandes de projet sont évaluées par une commission consultative sur la base des critères
d’évaluation susmentionnés.

Cette commission consultative fournit des avis à l’administrateur général de VISITFLANDERS sur les projets
éligibles à la subvention du budget pour le programme d’impulsion « Iedereen verdient vakantie ». L’administrateur
général de VISITFLANDERS prend la décision conformément à l’article 17, alinéa premier, 2°, de l’arrêté du
Gouvernement flamand du 30 octobre 2015 réglant la délégation de compétences de décision aux chefs des
départements et des agences autonomisées internes.

Art. 13. La commission consultative se compose des acteurs suivants :

1° deux représentants de VISITFLANDERS ;

2° au minimum deux experts externes du secteur socio-touristique, en fonction du nombre de demandes de
subventions introduites.

Art. 14. Le présent arrêté entre en vigueur le 15 février 2019.

Bruxelles, le 15 janvier 2019.

Le Ministre flamand de la Mobilité, des Travaux publics,
de la Périphérie flamande de Bruxelles, du Tourisme et du Bien-Etre des Animaux,

B. WEYTS

*

VLAAMSE OVERHEID

Kanselarij en Bestuur

[C − 2019/10416]

11 JANUARI 2019. — Ministerieel besluit tot wijziging van het ministerieel besluit van 24 april 2015 betreffende het
Ereteken van de Vlaamse Gemeenschap

DE MINISTER-PRESIDENT VAN DE VLAAMSE REGERING,

Gelet op het decreet van 28 maart 2014 houdende instelling van het Ereteken van de Vlaamse Gemeenschap,
gewijzigd bij het decreet van 21 december 2018;

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 24 april 2015 betreffende het Ereteken van de Vlaamse
Gemeenschap, gewijzigd bij het besluit van de Vlaamse Regering van 28 september 2018;

Gelet op het ministerieel besluit van 24 april 2015 betreffende het Ereteken van de Vlaamse Gemeenschap,

Besluit :

Enig artikel. Bijlage 1 en 2 bij het ministerieel besluit van 24 april 2015 betreffende het Ereteken van de Vlaamse
Gemeenschap worden vervangen door respectievelijk bijlage 1 en 2 die bij dit besluit zijn gevoegd.

Brussel, 11 januari 2019.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
G. BOURGEOIS
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TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

Chancellerie et Gouvernance publique
[C − 2019/10416]

11 JANVIER 2019. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 24 avril 2015
relatif à la Décoration de la Communauté flamande

LE MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT FLAMAND,

Vu le décret du 28 mars 2014 portant création de la Décoration de la Communauté flamande, modifié par le décret
du 21 décembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 24 avril 2015 relatif à la Décoration de la Communauté flamande,
modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 28 septembre 2018 ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2015 relatif à la Décoration de la Communauté flamande,

Arrête :
Article unique. Les annexes 1ère et 2 à l’arrêté ministériel du 24 avril 2015 relatif à la Décoration de la

Communauté flamande sont remplacées respectivement par les annexes 1ère et 2, qui sont jointes au présent arrêté.
Bruxelles, le 11 janvier 2019.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS
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